La cour d'appel reprend le proces mais ne
juge que sur les chefs

Par mabroukO1, le 11/11/2012 a 23:00

Bonjour,rnrnQue veut dire :rnrnLa cour d'appel reprend le procés mais ne juge que sur les
chefs du jugement rendu en premiére instance. De nouvelles prétentions ne peuvent étre
soumises a la cour.rnrnrnmerci beaucoup

Par DSO, le 12/11/2012 a 11:54

Bonjour, rnrnC'est completement faux.rnrnVous pouvez modifier vos demandes et rajouter des
demandes nouvelles a n'importe quel moment de la procédure.rnrnCordialement,rnDSO

Par mabroukO1, le 12/11/2012 a 12:27

Bonjour rnrnmerci rnbonne journée
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